
La PECM dans la 
certification - 6ème 
cycle



Déroulement du webinaire

Merci de couper vos micros… 
… mais de laisser vos caméras allumées 

Si vous souhaitez prendre la parole, « levez la main » dans 
Teams, inscrivez votre question dans la discussion en ligne… 

et de nombreux temps d’échanges sont prévus ! 

Le support vous sera envoyé par mail

Le webinaire est enregistré et sera disponible en replay



Webinaire

Le webinaire de ce jour portera sur :
• Les Bonnes pratiques de prescription
• Les Bonnes pratiques de dispensation
• Les Bonnes pratiques d’approvisionnement
• La Prévention des risques d’erreur médicamenteuse
• La Conciliation médicamenteuse

Le 27 Mars prochain, nous vous donnons rendez-vous pour une prochain webinaire avec la 
présence de la HAS, qui portera sur :
• Les Bonnes pratiques d’administration
• L’auto-administration des médicaments par le patient en cours d’hospitalisation (PAAM)

 
Un prochain webinaire sera proposé très prochainement avec la CRATB et portera sur :
• La pertinence prescription antibiotiques
• Les Bonnes pratiques d’antibioprophylaxie (chirurgie et interventionnel)



Déroulement du webinaire
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L’essentiel sur l’évolution des critères 
de la prise en charge médicamenteuse

•

•

•

médicaments l’administration

critères impératifs

deviennent des 

Critère standard sur Ia pertinence des prescriptions 

d’antibiotiques devient impératif

Critère avancé sur la conciliation médicamenteuse 
devient standard

Nouveauté : critère avancé sur PAAM

• Critères standards sur la etprescription



Suppression des EE  «hors 
PAAM» 

= supression de la notion 
d’autogestion dans le référentiel 

et la fiche pédagogique 

Respect de 2 “cadres”:
• Recommandations PAAM
• Arrêté du 6 avril 2011

modifié 2022

Ajustement du référentiel



https://public.tableau.com/app/profile/has8400/viz/shared/BCTCB2NXT

Certification des établissements de santé pour la qualité des soins
Nouvelles Fiches Pédagogiques et mise à jour  janvier 2026

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-07/fiche_pedagogique_6e_cycle_medicament.pdf

https://public.tableau.com/app/profile/has8400/viz/shared/BCTCB2NX
T
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LA PECM DANS LE 6ème CYCLE DE 
CERTIFICATION



Référentiel HAS 6ème cycle : autres critères en lien avec la 
thématique Produits de Santé 

1.1-05 Le patient bénéficie de soins visant à anticiper ou à soulager rapidement sa douleur 

1.2-02 Le patient connaît les informations nécessaires à sa prise en charge

1.2-03 Le patient connaît les dispositifs médicaux qui lui sont implantés durant son séjour et reçoit les 

consignes de suivi appropriées 

1.2-04 Le patient, en prévision de sa sortie, connaît les consignes de suivi pour sa prise en charge 

2.1-01 Les équipes des secteurs de consultations et soins externes se coordonnent avec les équipes des 

secteurs d’hospitalisation

 2.1-02 Les équipes de soins ont accès aux informations du patient avec un système d’information adapté

2.1-14 Une lettre de liaison à la sortie est remise au patient et permet la continuité du parcours de soins 

2.4-01 L’équipe s’appuie sur ses protocoles qui intègrent les recommandations de bonnes pratiques
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CERTIFICATION



LA PECM DANS LE 6ème CYCLE DE 
CERTIFICATION



2.2-02 : Les équipes respectent les bonnes pratiques 
de prescription des médicaments

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3563407/fr/s-approprier-le-6e-cycle-pour-les-visites-des-septembre-2025

• Critère impératif
•  Méthode du traceur ciblé

• EE1 :  La prescription d’entrée prend en compte le traitement habituel du 
patient.

• EE2 : La prescription mentionne clairement l’identification et la signature 
du prescripteur, la date et l’heure, la dénomination des molécules en DCI, 
la posologie, le solvant et son volume (injectable), et la voie 
d’administration.

• EE3 : Toute prescription conditionnelle est argumentée en référence à une 
valeur seuil.

• EE4 : Les prescriptions sont réalisées en temps utile par des 
professionnels habilités sans retranscription par des professionnels non 
médicaux.

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3563407/fr/s-approprier-le-6e-cycle-pour-les-visites-des-septembre-2025


• ee1: 
⚬ Terminologie “traitement habituel , traitement personnel ”→ prise en compte de l’ensemble des 

médicaments pris par le patient de manière courante pour une pathologie chronique et maintenu sur le 
temps de l’hospitalisation → prise en compte pour l’analyse pharmaceutique sur l’intégralité du traitement

⚬ Observation du niveau de déploiement de l’informatisation , interfaces entre services informatisés ou non  
→ points de rupture sur la transmission informatisée de la prescription

• ee2:  
⚬ règles autour de l’IDENTIFICATION du prescripteur ( signature /enregistrement ) et HABILITATION à prescrire          

→ LISTE mise à jour et retrouvée en PUI
⚬ Précision: SOLVANT et VOLUME notamment liés à l’étape de reconstitution et dilution des spécialités 

médicamenteuses
• ee4 : 

⚬ Notion de numérisation ou de photo de l’ordonnance → retirée de la nouvelle version de la fiche pédagogique 
⚬ Support de prescription, informatique ou papier,  toujours lié au support d’administration (support unique)               

                 → renseigné par des professionnels habilités sans retranscription par des personnels non médicaux

2.2-02 : Les équipes respectent les bonnes pratiques de prescription des médicaments

Décryptage du critère et éléments évaluation



EE3 : Focus sur les prescriptions particulières 

• Protocole anticipé 
⚬ =  protocole standardisé pour une situation clinique donnée
⚬ daté, signé par un médecin ou en RCP et  revu au moins annuellement.
⚬ s'applique à un ou plusieurs patients 
⚬ connu, diffusé et consultable par l'ensemble du personnel (y compris les nouveaux 

arrivants, remplaçants etc ..)
⚬ recours tracé dans le dossier de soins infirmiers à chaque utilisation

• Prescription conditionnelle
⚬ prescription nominative d’un médicament, en dose variable selon l’évaluation d’un ou 

plusieurs paramètres cliniques ou biologiques.
⚬ argumentation en référence à une valeur seuil tracée 

ex : prescription d’insuline en fonction de la glycémie, prescription de sédation en fonction 

d’un score de sédation, prescription d’antalgique en fonction d’un score d’évaluation de la 

douleur…)



Focus sur les prescriptions particulières 

• La « prescription “orale” 
⚬ exceptionnelle →  réservée aux situations d'urgences 

vitales 
⚬ engagement de  la responsabilité de l'infirmier(e)  qui  

doit faire répéter / reformuler afin de  s’assurer de la  
bonne compréhension des instructions données à 
l’oral 

⚬ en attente de l’arrivée du médecin 
⚬ écrite et contresignée par ce dernier au plus tôt

• Pour certains types de médicaments (stupéfiants, 
chimiothérapie…), la prescription est réalisée sur une 
ordonnance sécurisée, le cas échéant (officine de ville…);



Focus sur les prescriptions particulières 

Fiches Outil- OMéDIT CVDL

Prescription-anticipee-conditionnelle-PTMI_Comment-differencier.pdf
Focus-protocole-anticipe-versus-prescription-conditionnelle.pdf

https://www.omedit-centre.fr/medias/Prescription-anticipee-conditionnelle-PTMI_Comment-differencier.pdf
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https://www.omedit-centre.fr/medias/Focus-protocole-anticipe-versus-prescription-conditionnelle.pdf


Exemples de questions

Secteur Thémes QUESTIONS Critères Niveau du critère

Tout 
l'établissement

Médicaments - 
Prescription

• Pouvez-vous me montrer la réalisation d’une prescription 
médicale ? 

• Qui réalise les prescriptions dans votre service ?
2.2-02 Impératif

Tout 
l'établissement

Médicaments - 
Prescription

• Comment est intégré le traitement habituel du patient dans la 
prescription ? 2.2-02 Impératif

Tout 
l'établissement

Médicaments - 
Prescription

• Pouvez-vous me montrer une prescription conditionnelle ?
• Comment est mentionné le seuil ? 2.2-02 Impératif
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https://www.has-sante.fr/jcms/p_3563407/fr/s-approprier-le-6e-cycle-pour-les-visites-des-septembre-2025

• Critère standard
•  Méthode du traceur ciblé

2.2-03 : Les équipes respectent les bonnes pratiques 
de dispensation des médicaments 

• EE1 : Le pharmacien réalise l’analyse pharmaceutique de l’ordonnance en 
s'appuyant sur les données biologiques du patient et l’accès à son dossier.

• EE2 : Les interventions pharmaceutiques  sont prises en compte par les services 
prescripteurs.

• EE3 : La délivrance des médicaments est  adaptée aux besoins des services  
(journalier, hebdomadaire, mensuel) au regard des prescriptions.

• EE4 : L'avis du pharmacien est sollicité lors des réunions de concertation 
pluriprofessionnelle.

• EE5 : La gouvernance met à disposition des professionnels de l'établissement 
un(des) logiciel(s) adapté(s) pour faciliter et optimiser les analyses 
pharmaceutiques.

• EE6 : Le choix du(des) logiciel(s) est réalisé en conformité avec le plan de maîtrise 
des dispositifs médicaux numériques mis en place au sein de l'établissement.

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3563407/fr/s-approprier-le-6e-cycle-pour-les-visites-des-septembre-2025


2.2-03 : Les équipes respectent les bonnes pratiques de dispensation des médicaments 

Décryptage du critère et éléments évaluation

• ee1: 
⚬ Analyse des prescriptions portant  sur l’intégralité de la prescription et 

qui intègre donc tout médicament pris par le patient durant son 
hospitalisation 

⚬ Accès aux données du patient ( dossier, biologiques)
• ee2: 

⚬ Point de vigilance sur la prise en compte des IP (interventions 
pharmaceutiques) 

→  constat de point d’amélioration lors de la V5
→ Recherche traçabilité des interventions, des échanges liés entre 
professionnels et de la prise en compte des IP



2.2-03 : Les équipes respectent les bonnes pratiques de dispensation des médicaments 

Décryptage du critère et éléments évaluation

• ee3 : délivrance adaptée aux services : individuelle nominative, 
globale, reglobalisée - fréquence définie

• ee4: Demande d’avis ( pas systématique mais lorsque jugé 
nécessaire en RCP

• ee5 et ee6: Souhait que la gouvernance  associe les équipes 
pharmaceutiques au choix des logiciels en lien avec l’analyse 
pharmaceutique   

+ Mise à disposition des informations et conseils nécessaires au bon 
usage des médicaments aux professionnels et aux patients 



2.2-03 : Les équipes respectent les bonnes pratiques de dispensation des médicaments 

Décryptage du critère et éléments évaluation

Points complémentaires abordés dans la fiche pédagogique 

• PDA : 
⚬ acte réalisé par pharmacien/préparateur (± automate)
⚬ Identification du médicament 
⚬ process dégradé 

• Préparations en Zone d’Atmosphère contrôlée ( ZAC)
⚬ personnel qualifié et formé
⚬ locaux adaptés , entretenus ( hygiène, contamination)
⚬ procédures définies à toutes les étapes
⚬ contrôle qualité systématique



Exemples de questions

Secteur Thémes QUESTIONS Critères Niveau du critère

Tout l'établissement Médicaments - Dispensation

• Comment s’organise le circuit du médicament au global (logiciel, locaux, professionnels, analyse des 
évènements indésirables…) ? 

• Qui est votre RSMQ de la prise en charge médicamenteuse ?
2.2-03 Standard

Tout l'établissement Médicaments - Dispensation

• Présentez-moi l’organisation des missions des pharmaciens (analyse pharmaceutique, conciliation des 
traitements médicamenteux…) ? 

• Quels sont les services et proportions de prescriptions concernés par l’analyse pharmaceutique? Même 
question pour la conciliation médicamenteuse ?

2.2-03 Standard

Tout l'établissement Médicaments - Dispensation
• Comment est organisée l’analyse pharmaceutique ? 
• De quelles données disposez-vous ? 2.2-03 Standard

Tout l'établissement Médicaments - Dispensation

• Comment sont diffusées les interventions sur les prescriptions aux médecins ?
• Comment pouvez-vous contrôler que les prescripteurs les prennent en compte ?
•  Réalisez-vous des audits de bonnes pratiques sur les interventions des pharmaciens par les prescripteurs ?

2.2-03 Standard

Tout l'établissement Médicaments - Dispensation • Comment êtes-vous informé des interventions de la pharmacie à la suite de l’analyse pharmaceutique? 2.2-03 Standard

Tout l'établissement Médicaments - Dispensation • Participez-vous à des RCP? Les praticiens vous sollicitent-ils pour un avis au cours des RCP? 2.2-03 Standard

Tout l'établissement Médicaments - Dispensation • Comment s’organise la délivrance des médicaments ? 2.2-03 Standard
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https://www.has-sante.fr/jcms/p_3563407/fr/s-approprier-le-6e-cycle-pour-les-visites-des-septembre-2025

• Critère standard
•  Méthode du traceur ciblé / Observations

2.2-04 : Les équipes respectent les bonnes pratiques 
d’approvisionnement des produits de santé

• EE1 : Les modalités d’approvisionnement répondent aux besoins des 
professionnels, notamment pour parer à tout besoin urgent de produits de 
santé.

• EE2 : Le pharmacien identifie les risques liés aux ruptures de stock, informe les 
prescripteurs et met en place des actions palliatives en collaboration avec les 
utilisateurs.

• EE3 : Le stockage des produits de santé se fait dans les bonnes conditions à la 
pharmacie à usage intérieur et dans les services de soins.

• EE 4 : Les conditions de transport des produits de santé sont adaptées et 
sécurisées

• EE 5 (Observation) : Le contrôle du stockage des produits de santé est effectif 
avec retrait des périmés.

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3563407/fr/s-approprier-le-6e-cycle-pour-les-visites-des-septembre-2025


Décryptage Eléments d’évaluation

Les EV vont s’assurer :
• Les besoins des professionnels concernant les médicaments et dispositifs médicaux stériles et 

dispositifs médicaux implantables sont identifiés, concertés et pris en compte;
• Les commandes pour parer à tout besoin urgent sont organisées ;
• Les éventuelles ruptures de stock sont anticipées et communiquées aux services de soins ainsi 

que les spécialités de remplacement ou les alternatives thérapeutiques mises à disposition.

Tout transport de médicaments et de bouteilles de gaz à usage médical entre la pharmacie 
à usage intérieur, la ou les officines de ville et les unités fonctionnelles ou leur équivalent 

doit se faire dans des conditions d’hygiène et de sécurité
Transport organisé :
• Responsable du transport identifié (entre la pharmacie à usage intérieur et unités 

fonctionnelles)
• Conditions de transport adaptées et sécurisées  : caisse scellée/ chariot fermé, 

chaîne du froid respectée, besoins urgents, confidentialité..
⚬  respect et maintien des températures pour les produits thermosensibles ; 
⚬ garantir la sécurité par tout système de fermeture approprié ( chariot muni de 

chaines pour les bouteilles de gaz à usage médical par exemple) jusqu’à la 
réception des produits de santé (lieu sécurisé, contrôle…);

⚬  organisation de transport rapide pour besoins urgents et produits à faible stabilité
• Traçabilité

2.2-04 : Les équipes respectent les bonnes pratiques d’approvisionnement des produits de santé



Décryptage Eléments d’évaluation

AU SEIN DE LA PUI :

• Organisation des aires de réception, de stockage, de distribution et de dispensation 
adaptées à l’activité

• les locaux de stockage, dans la mesure du possible, dans la continuité immédiate de la 
zone de réception. 

• pas de stockage à même le sol

• Les équipements de stockage à basse température proportionnés aux besoins et pourvus 
de systèmes de contrôle et de sécurité qualifiés (alarmes, enregistrements...).
⚬ avec système de secours est prévu en cas de panne. 
⚬ exclusivement affectés au stockage des produits pharmaceutiques

Précisions pour les DMI et gaz médicaux :
• Stockage des dispositifs médicaux stériles  dans des locaux d’un volume suffisant pour 

permettre de les conserver dans leur emballage secondaire
• Les bouteilles de gaz à usage médical et les bouteilles de gaz à usage technique sont 

stockées séparément, soit dans des locaux distincts, soit dans des zones dédiées du 
même local. Cette zone de stockage doit être propre, aérée ou bien ventilée.

2.2-04 : Les équipes respectent les bonnes pratiques d’approvisionnement des produits de santé



Décryptage Eléments d’évaluation

AU SEIN DES UNITES DE SOINS:

• Sécurisation effective des locaux de stokage
⚬ Les médicaments doivent être stockés dans une armoire fermée à clé ou par un code. 
⚬ Les bouteilles de gaz à usage médical doivent être stockées dans un local aménagé (aération, …) et 

fermant à clé. 
⚬ Au minimum, le stockage est réalisé dans une zone fermée non accessible au patient ou tout autre 

public (salle de soins, arsenal, local pharmacie…)

En dehors des périodes d’utilisation, les accès au stocks doivent être maintenus verrouillés
Ergonomie et Aménagement harmonisé des dispositifs de stockage 
 
• Pas de déconditionnement, contenant identifié par molécule et par dosage, pas de mélange…,

⚬  étiquetage harmonisé, standardisé avec prise en compte du risque de confusion 
⚬  un casier = un seul médicament et un seul dosage 

2.2-04 : Les équipes respectent les bonnes pratiques d’approvisionnement des produits de santé



Décryptage Eléments d’évaluation

AU SEIN DES UNITES DE SOINS:

• Les conditions de conservation sont respectées, en particulier pour les produits thermosensibles : 
systèmes de contrôle et de sécurité qualifié.
⚬  Un système de secours est prévu en cas de panne.
⚬  Des équipements exclusivement affectés au stockage de produits pharmaceutiques. Ils ne 

contiennent ni boissons, ni aliments,

• Pas de périmés en stock : le retrait des périmés est effectif, à l’appui d’un contrôle régulier 

• Les bouteilles de gaz à usage médical sont maintenues en position verticale, robinets fermés et doivent être 
arrimées, en particulier les bouteilles de capacité supérieure à 5l et les bouteilles de gaz liquéfié afin de 
prévenir le risque de chute.

Stockage respectant des règles de stockage, sécurisation , confidentialité, hygiène, ergonomie et 
fiabilité

2.2-04 : Les équipes respectent les bonnes pratiques d’approvisionnement des produits de santé



Décryptage Eléments d’évaluation

Guide 
ADM

Guide "Outils de sécurisation et d'auto-évaluation de l'administration des médicaments - 
HAS

2.2-04 : Les équipes respectent les bonnes pratiques d’approvisionnement des produits de santé

https://www.has-sante.fr/jcms/c_946211/fr/outils-de-securisation-et-d-autoevaluation-de-l-administration-des-medicaments
https://www.has-sante.fr/jcms/c_946211/fr/outils-de-securisation-et-d-autoevaluation-de-l-administration-des-medicaments


Exemples de questions

Secteur Thémes QUESTIONS Critères
Niveau du 

critère

Tout l'établissement
Médicaments - 

Approvisionnement

• Comment sont stockés les médicaments à la PUI ? 
• Comment et par qui est réalisé l’approvisionnement des médicaments ? 
• Avez-vous mis en place une organisation en cas de besoin urgent et le cas 

échéant en cas de fermeture de la PUI ? 

2.2-04 Standard

Tout l'établissement
Médicaments - 

Approvisionnement

• En cas de dispensation automatisée, comment vous organisez-vous si 
l’automate est en panne? 

• Quels sont les protocoles en place pour le transport de médicaments dans 
l’établissement ? 

• Quelle est l’organisation pour les médicaments thermosensibles ?

2.2-04 Standard

Tout l'établissement
Médicaments - 

Approvisionnement

• Quelle procédure est en place pour identifier les risques liés aux ruptures de 
stock ? 

• Quelle est la procédure pour informer les prescripteurs d’une rupture de 
stock ? 

• Quelle est la procédure pour la gérer ?

2.2-04 Standard

Tout l'établissement
Médicaments - 

Approvisionnement

• Comment votre pharmacie est-elle approvisionnée ? 
• Qui se charge de l’approvisionnement ? 
• Disposez-vous des médicaments selon vos besoins ? 
• Pouvez-vous me montrer votre pharmacie ? 

2.2-04 Standard



Documents

Une image contenant texte, Équipement médical, soins de santé, médical  Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.

Une image contenant texte, électroménager, capture d’écran, appareil de cuisine  Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.

Une image contenant texte, capture d’écran, conception  Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-07/fiche_pedagogique_6e_cycle_medicament.pdf

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2022-05/flash_secu_patient_le_stockage_des_curares.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-05/flash_securite_patient__rupture_de_stock_dun_produit_de_sante._ne_rompez_pas_le_contact__.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-07/flash_securite_patient_-_evenements_medicamenteux_qui_ne_devraient_jamais_arriver_never_events.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-07/fiche_pedagogique_6e_cycle_medicament.pdf
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https://www.has-sante.fr/jcms/p_3563407/fr/s-approprier-le-6e-cycle-pour-les-visites-des-septembre-2025

• Critère impératif
•  Méthode du traceur ciblé 

2.2-06 : Les équipes préviennent les risques d’erreur 
médicamenteuse

• EE1 : Les professionnels sont formés à la prévention du risque 
médicamenteux.

• EE2 : Les professionnels connaissent les moyens de maîtrise des 
médicaments les plus à risque.

• EE3 : Une liste des médicaments les plus à risque, établie de manière 
collégiale, est adaptée à l'activité et connue des professionnels.

• EE4 : Le circuit des préparations en atmosphère contrôlée  (chimiothérapie, 
immunothérapie, biothérapie, nutrition parentérale, radiopharmaceutique…) 
est maîtrisé (prescription, analyse pharmaceutique, préparation, libération, 
transport, stockage et administration).

• EE5 : Les erreurs médicamenteuses sont analysées en équipe et font l’objet 
d’un plan d’action suivi..

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3563407/fr/s-approprier-le-6e-cycle-pour-les-visites-des-septembre-2025


• ee1 / ee2 : 
⚬ Formation des professionnels à la prévention du risque médicamenteux 
⚬ à toutes les étapes du circuit du médicament , respect des bonnes pratiques

et moyens de maitrise adaptés aux différentes étapes, pertinents selon contexte

• ee5: Culture de la déclaration des erreurs avec analyse en équipe 
pluriprofessionnelle

→ Critère 3.1-04 L’établissement impulse la culture de la déclaration des évènements 
indésirables, dont les presqu’accidents

• ee4 : Circuit des préparations en atmosphère contrôlé ( règles de bonnes 
pratiques et cadre réglementaire associé ) corrélé- dans la fiche pédagogique- au 
chapitre dédié à la dispensation → Critère 2.2-06 Prévention du risque  → 
préparations à risque : chimiothérapie, immunothérapie,  biothérapie, nutrition 
parentérale…

Décryptage du critère et éléments évaluation
2.2-06 : Les équipes préviennent les risques d’erreur médicamenteuse



• ee3 :  Liste des médicaments à risque adaptée au domaine d’activité 
⚬ Choix des spécialités fonction des services , risques spécifiques ( effets indésirables 

graves, nouvelles formes, marge thérapeutique étroite)...
⚬ Basée sur les never events mais aussi sur les situations rencontrées propres aux 

établissements, les remontées et analyse de leurs erreurs médicamenteuses
⚬ Réflexion propre à l’établissement sur l’appréciation du risque que les spécialités 

soient ou non en ZAC 
⚬ Pas de liste nationale MAR car pas applicable aux spécificités des établissements
⚬ Equilibre pictogramme d’alerte/ informations de sécurisation

Décryptage du critère et éléments évaluation
2.2-06 : Les équipes préviennent les risques d’erreur médicamenteuse



Never Events - Les outils proposés par les OMéDITS

https://www.resomedit.fr/outils/never-events/never-events,6322,13826.html

https://www.resomedit.fr/outils/never-events/never-events,6322,13826.html

https://www.resomedit.fr/outils/never-events/never-events,6322,13826.html
https://www.resomedit.fr/outils/never-events/never-events,6322,13826.html
https://www.resomedit.fr/outils/never-events/never-events,6322,13826.html
https://www.resomedit.fr/outils/never-events/never-events,6322,13826.html
https://www.resomedit.fr/outils/never-events/never-events,6322,13826.html
https://www.resomedit.fr/outils/never-events/never-events,6322,13826.html


https://www.resomedit.fr/outils/certification-has/certification-has,6321,13825.html

Page dédiée  SITE RESOMEDIT
2 versions de fichiers à destination des établissements sanitaires et médico-sociaux

Sanitaires (version actualisée SEPTEMBRE 2025) -Médico sociaux (version NOVEMBRE 2023)

https://www.resomedit.fr/outils/certification-has/certification-has,6321,13825.html


Exemples de questions

Tout 
l'établissement

Erreurs 
médicamenteuses

• Comment s’organise le circuit des préparations en atmosphère contrôlée? 
• Comment s’organise la préparation? la dispensation ?
•  Dans le cadre de la préparation des chimiothérapies injectables, pouvez-vous me 

montrer comment se passe la libération des poches ? le transport ? le stockage? 
l’administration? Comment s’organise le suivi d’un produit non administré? 
Comment est-il détruit ?

2.2-06 Impératif

Tout 
l'établissement

Erreurs 
médicamenteuses

• Réalisez-vous des évaluations du circuit du médicament ? À quelle périodicité ? 
• Comment évaluez-vous le respect des bonnes pratiques de prescription ? de 

dispensation ? de transport ? de stockage ?
2.2-06 Impératif

Tout 
l'établissement

Erreurs 
médicamenteuses

• Avez-vous des évènements indésirables déclarés en lien avec le circuit des produits 
de santé ?

•  Comment et par qui sont-ils analysés ? 
• Avez-vous un plan d’action en lien avec ces analyses ? Pouvez-vous me le montrer ?

2.2-06 Impératif

Tout 
l'établissement

Erreurs 
médicamenteuses

• Avez-vous suivi des formations sur la prévention du risque médicamenteux ? Quand 
s’est déroulée cette formation ? Sur quoi portait-elle? 2.2-06 Impératif

Tout 
l'établissement

Erreurs 
médicamenteuses

• Connaissez-vous les médicaments à risque utilisés dans votre service ? Sont-ils 
listés ? 2.2-06 Impératif

Tout 
l'établissement

Erreurs 
médicamenteuses

• Déclarez-vous des évènements indésirables en lien avec le circuit du médicament ?
• Avez-vous participé à l’analyse de ces évènements indésirables ? 
• Des actions sont-elles mises en place dans votre service en lien avec la prévention 

des erreurs médicamenteuses ? 

2.2-06 Impératif

2.2-06 : Les équipes préviennent les risques d’erreur médicamenteuse



Documents
Une image contenant texte, habits, personne  Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.

Une image contenant texte, capture d’écran, brosse à dents, brosse  Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.

Une image contenant texte, capture d’écran  Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-07/fiche_pedagogique_6e_cycle_medicament.pdf

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2021-07/flash_medicament_risque_sous-estimer_le_risque_cest_risque.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2021-06/fsp_kcl_2021_06_24_vf_suite_cd.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-07/flash_securite_patient_-_evenements_medicamenteux_qui_ne_devraient_jamais_arriver_never_events.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-07/fiche_pedagogique_6e_cycle_medicament.pdf


LA PECM DANS LE 6ème CYCLE DE 
CERTIFICATION



Définition “la conciliation des traitements 
médicamenteux”

“ La conciliation des traitements médicamenteux est une démarche de prévention et d’interception des erreurs 
médicamenteuses visant à garantir la continuité de la prise en charge médicamenteuse du patient dans son parcours 
de soins. Parce que les multiples points de transition majorent le risque médicamenteux, elle repose sur la 
transmission et le partage des informations complètes et exactes des traitements du patient entre les professionnels 
de santé et le patient, tout au long de son parcours.”

Haute Autorité de Santé - Mettre en œuvre la conciliation des traitements médicamenteux en établissement de santé

Elle est définie comme un processus formalisé qui prend en compte, lors d’une nouvelle prescription, tous les 
médicaments pris et à prendre par le patient. 
Elle est organisée selon quatre séquences standardisées  :
 ‒ le recueil d’informations sur les traitements médicamenteux du patient à partir d’au moins 3 sources distinctes 
d’information pour en garantir la fiabilité (ce qui caractérise le bilan médicamenteux de la conciliation des traitements 
médicamenteux) ;
 ‒ la synthèse de ces informations (aboutissant à la rédaction du bilan médicamenteux) ;
 ‒ la validation du bilan ;
 ‒ le partage et l’exploitation du bilan médicamenteux par l’ensemble des professionnels de santé  impliqués dans la 
prise en charge du patient.

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-07/referentiel_harmonisation_du_bilan_medicamenteux_2025-07-29_17-56-22_281.pdf

réalisée en établissement de santé

https://www.has-sante.fr/jcms/c_2736453/fr/mettre-en-oeuvre-la-conciliation-des-traitements-medicamenteux-en-etablissement-de-sante
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2736453/fr/mettre-en-oeuvre-la-conciliation-des-traitements-medicamenteux-en-etablissement-de-sante
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2736453/fr/mettre-en-oeuvre-la-conciliation-des-traitements-medicamenteux-en-etablissement-de-sante
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2025-07/referentiel_harmonisation_du_bilan_medicamenteux_2025-07-29_17-56-22_281.pdf


Définition “Le bilan médicamenteux”

A ne pas confondre avec :

• Bilan de médication ( mise à jour SFPC 2025 )  →       Analyse clinique pour l’optimisation du traitement

• Bilan partagé de médication  → Processus effectué par le pharmacien officinal, en coordination avec le 
médecin traitant → évaluer l’observance et la tolérance du traitement, d’identifier les interactions 
médicamenteuses et de vérifier les conditions de prise et le bon usage des médicaments (formalisé avenant à 
la convention nationale avec l’assurance maladie)



Les types de CTM : 
proactive, rétroactive ou de sortie  

• Le bilan médicamenteux est établi AVANT qu’il y ait une prescription.
•  Le bilan communiqué au prescripteur doit être pris en compte lors de la rédaction de l’ordonnance 

• Le bilan médicamenteux est établi APRÈS la rédaction de la prescription ;
• le bilan sera comparé à la prescription en cours. Les éventuelles divergences repérées seront communiquées 

au prescripteur qui les prendra en compte lors de la rédaction d’une nouvelle ordonnance 

= PREVENIR 

= INTERCEPTER ET CORRIGER 



Les types de CTM : 
proactive, rétroactive ou de sortie  

= PREVENIR = INTERCEPTER ET CORRIGER 

• comparer le BM réalisé  à la prescription de sortie.
• Prise en compte de l’évolution des traitements pendant l’hospitalisation 
• Repérer les éventuelles divergences  
⟶ les  communiquer au prescripteur qui en tiendra compte dans sa prescription de sortie
 ⟶ associer et expliquer au patient les modifications de traitement
• COMMUNIQUER aux professionnels “en aval” = La conciliation de sortie sera partagée aux 

professionnels de ville ou de la structure en aval 
⟶ bilan thérapeutique inclus dans la lettre de liaison + DMP / messagerie sécurisée 

CONCILIATION DE SORTIE : lors d’un TRANSFERT OU à la SORTIE



https://www.has-sante.fr/jcms/p_3563407/fr/s-approprier-le-6e-cycle-pour-les-visites-des-septembre-2025

• Critère standard (depuis septembre 2025)
• Méthode du traceur ciblé / Observations

2.1-04 : Les équipes réalisent la conciliation 
médicamenteuse pour des populations ciblées

• EE 1 : La conciliation médicamenteuse est engagée pour les secteurs et profils 
de patients les plus à risque (gériatrie, oncologie, patients âgés 
polymédicamentés, patients sous chimiothérapies...). 

• EE 2 : La conciliation médicamenteuse est programmée pour les secteurs et 
profils de patients les plus à risque (gériatrie, oncologie, patients âgés 
polymédicamentés, patients sous chimiothérapies...) dans lesquels elle n'est 
pas déjà réalisée. 

• EE 3 : La conciliation médicamenteuse est réalisée selon les bonnes pratiques, 
avec notamment : les 3 sources d’information, la rencontre du patient et/ou 
son entourage, l’échange médicopharmaceutique. 

• EE 4 : Le bilan médicamenteux est accessible dans le dossier patient. 
• EE 5 : Une évaluation de la pertinence de l’activité de conciliation est réalisée 

(bilan de la conciliation) et les corrections apportées.

https://www.has-sante.fr/jcms/p_3563407/fr/s-approprier-le-6e-cycle-pour-les-visites-des-septembre-2025


Décryptage Eléments d’évaluation

• Les EV évalueront l’état d’avancement de l’établissement quant au développement de la 
conciliation des traitements médicamenteux

• Identification des secteurs et profils de patients les plus à risque (gériatrie, oncologie, 
patients âgés polymédicamentés, patients sous chimiothérapie…) 

⟶ elle est engagée (mise en œuvre dans au moins un des secteurs ou populations ciblés par 

l’établissement…) ;

⟶ elle est programmée (planning de mise en œuvre dans les autres secteurs ou populations 

ciblés par l’établissement) 

⟶ elle est réalisée (effective dans tous les secteurs et selon les bonnes pratiques ⟶ bilan 

médicamenteux disponible dans le dossier patient.

2.1-04 : Les équipes réalisent la conciliation médicamenteuse pour des populations ciblées



Décryptage Eléments d’évaluation
2.1-04 : Les équipes réalisent la conciliation médicamenteuse pour des populations ciblées



https://www.omedit-idf.fr/thematiques/pharmacie-clinique/volet-medicamenteux-lettre-liaison/

Conciliation - Les outils proposés par les OMéDITS

https://www.omedit-idf.fr/thematiques/pharmacie-clinique/volet-medicamenteux-lettre-liaison/


LA PECM DANS LE 6ème CYCLE DE 
CERTIFICATION



Traceur ciblé en visite

Choix du traceur

Reconstitution du circuit

Identification des professionnels impliqués

Echanges avec les professionnels et vérification 
des bonnes pratiques

Consultation de la documentation liée

LES ETAPES



PARCOURS TRACEUR



8 traceurs ont été préalablement définis par la HAS dans le cadre 
des visites de certification. Ils ciblent les processus suivants :
• le circuit des médicaments et des produits de santé  
• la transfusion 
• la gestion des événements indésirables 
• la prévention des infections associés aux soins 
• le fonctionnement du SAMU/SMUR 
• les secteurs interventionnels  
• l’électroconvulsivothérapie (ECT) 
• l’isolement et la contention

Traceur ciblé



Traceur ciblé



Le nombre de traceurs ciblés est adapté par la HAS à l’activité et à la taille de l’établissement. 

Essentiellement traceur ciblé :
• un médicament per os
• un médicament injectable 
• un antibiotique 
• une préparation en atmosphère protégée

Planning de visite : 
• Le premier traceur ciblé circuit du médicament a lieu J1 
matin avec rencontre de la PUI 
• Pour les autres traceurs ciblés, rencontre équipe sur 2h 

Modalités d’investigation



Les fiches anomalies concernent uniquement les critères impératifs

Lorsque UN élément d’évaluation d’un critère impératif obtient une réponse « NON», une fiche anomalie est générée 
dans CALISTA

Il y a au maximum 1 fiche anomalie par Critère Impératif mais une fiche anomalie peut contenir plusieurs anomalies
La fiche anomalie permet à la HAS d’apprécier la gravité de l’anomalie sur la prise en charge des patients et/ou 

l’exercice des professionnels
3 conséquences possibles sur le niveau de décision :
• Impact léger : la HAS classe sans suite (situation sans gravité, isolée et non pérenne)
• Impact modéré : la HAS se réserve le droit de dégrader le niveau de décision auquel l’établissement est éligible 
(l’anomalie traduit une situation générant un risque direct et peu maîtrisé pour le patient et/ou les professionnels, 
ou des dysfonctionnements institutionnels)
• Impact grave : la HAS se réserve le droit de ne pas accorder la certification (l’anomalie traduit une situation grave 
générant un risque direct et non maîtrisé pour le patient et/ou les professionnels, ou des dysfonctionnements 
institutionnels)

Les fiches anomalies



Focus méthode observation

La méthode « observation » 
permet d’évaluer 

visuellement ou oralement 
le respect de bonnes 

pratiques sur le terrain.

• PECM : rangement des médicaments, 

préparation et administration des 

médicaments,…



LA PECM DANS LE 6ème CYCLE DE 
CERTIFICATION



Les prochains webinaires

Le 27 Mars prochain, nous vous donnons rendez-vous pour une prochain 
webinaire avec la présence de la HAS, qui portera sur :
• Les Bonnes pratiques d’administration
• L’auto-administration des médicaments par le patient en cours 

d’hospitalisation (PAAM)
 

https://events.teams.microsoft.com/event/de901984-3e63-439e-bbff-3ce8da4f7870@035e5292-
5a25-4509-bb08-a555f7d31a8b

Un prochain webinaire sera proposé très prochainement avec la CRATB et 
portera sur :
• La pertinence prescription antibiotiques
• Les Bonnes pratiques d’antibioprophylaxie (chirurgie et interventionnel)



Merci à tous de votre participation.


	Diapositive 1
	Diapositive 2
	Diapositive 3
	Diapositive 4
	Diapositive 5
	Diapositive 6
	Diapositive 7
	Diapositive 8
	Diapositive 9
	Diapositive 10
	Diapositive 11
	Diapositive 12
	Diapositive 13
	Diapositive 14
	Diapositive 15
	Diapositive 16
	Diapositive 17
	Diapositive 18
	Diapositive 19
	Diapositive 20
	Diapositive 21
	Diapositive 22
	Diapositive 23
	Diapositive 24
	Diapositive 25
	Diapositive 26
	Diapositive 27
	Diapositive 28
	Diapositive 29
	Diapositive 30
	Diapositive 31
	Diapositive 32
	Diapositive 33
	Diapositive 34
	Diapositive 35
	Diapositive 36
	Diapositive 37
	Diapositive 38
	Diapositive 39
	Diapositive 40
	Diapositive 41
	Diapositive 42
	Diapositive 43
	Diapositive 44
	Diapositive 46
	Diapositive 47
	Diapositive 48
	Diapositive 49
	Diapositive 50
	Diapositive 51
	Diapositive 52
	Diapositive 53
	Diapositive 54
	Diapositive 55
	Diapositive 56
	Diapositive 57
	Diapositive 58
	Diapositive 59
	Diapositive 60
	Diapositive 61
	Diapositive 62

